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NOTE ADm'SSEE Att SECRE~IRE G1!i".NERALPAR rn REPRESEriTANT DES
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.A TRIESTE'FAITE EN~ COMMUN PAR LE GOUVERt~~MENT DE LA FRANCE,
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le 20 I!lEIrs 19h8
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~. representantdes Etats-Unisaupres des Nations Unies presente
"~I ,,', ~ •••••

see compliments au Secretaire general et a l'honneur de transmettre
ci-jo!nt le' texte de la déclaration reia~ive à Trieste que ,le Gouverneme~t

d~e Etats-Unis, celui du Royaume-Uni et celui de la France ont faite
en commun le 20 mars 1948.

N.B. La déclaration c:i.-Jointe est distribuée, conformément à la
demande du représentant de~ Etats-Unis endate.du 30 ma!l:'lil 1948., ,
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TEXTE DE LA DECLARATION RELATIVE A TRIESTE QUE LE
GOUVEi.mEI>ŒNT ])]B ETATS-UNIS, CELUI DU ROYAUNE-UNI
ET CELUI DE LA FRANCE Om' FAITE LE 20 MlLi1S 1948

Le Gouvernement dea Etata-Unis,celui du Royamne-Uni et ceIui de

la France ont proposé au Gouyernement de l'Union des Républiques socialistes

soViétiq~es et ~ celUi' de l'Italie. de semattre d'accord sur un protocole

qui serait adjoint au traité de paix avec l'Italie et qui placereit de

nouveau le Territoire libre de Trieste sous la souveraineté italienne.,
Le Gouvernement des Etats-Unis, celui du Royaume-Uni et celui

de la France sont parvenus à cette décision parce que des délibérations

au sein dU~Conseil de sécurité ont montré qU'il est impoasibl~ de ee

mettre diacéord sur le choix d'un gouverneur et perce qU'il ont reçu

de n~o.mbrèuX renseignements proûvan~ que le caractère de la zone yougoslave

a été éntièrement modifié et que cette zone a été Virtuellement incorporée

à la Yougoslavie par des mesures qui ne respectent pas le désir exprimé

par les Puissances de donner au Ter~itoire un statut indépendant et

démocratique. ~

Pendant les négociations relatives au traité de paix avec l'Italie

au sein du Conséil des Vdnistres des affaires étrangères, les re~résentants

américain, britannique et français ont toujours soutenu, non sans.

justification que TTieste, dont la population est en grande majorité

italienne devait rester une ville italienne. Devant l'impossibilité

de faire adopter une telle solution, les trois Gouvernements étaient

convenue de faire de la Ville et d'un arrière-pays de faible étendue un

territoire libre jouissant dlun statut qui, on l'espérait, garautireit,

grâce à la ccopération de toütes lee parties intéressées, l'indépendance

des p~p~tions de cette région, y compris la ville italienne de Trieste.

En"attendant l'entrée en fonctions d'un gouverneur, la. zone nord

du Terri~ire libre a été administrée par le commandant des forces

anglo-américaineo, et la zone sud par le commandant des forces yougoslaves.

Dans la zone placée sous l'administration anglo-américaine, les autorités

militaires ont assumé les ronctions incombant au gouverneur qu'on devait

no~r et ettx organes dé~cratiques de représentation populairè prévus
, A

dans le statut pern:anent du Territoire. Dans le meme temps, la Yougoslavie

a pris dans la zone qu'elle administre, des mesures qui compromettent

manifestement les possibilités d'application du statut.

•
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nans ces conditions, les trois Go-qverpemeIlts considèrent que
le r~glement actuel ne pautgarantir la protection des droits et des

intérêts. fondamentaux des popuJations du Territoire libre~

Le Gouvernement des Etats-Unis, celui du Royaume-Uni et colui

de la FrânC'~ ont donc décidé de recoIliIllander de placs);' de nouveau le
...

!ll:lrritoire libre de Trieste sous la soU''(<<jrâineté italienne; à leur

avis, c'est là la meill.eure solution qui puisse répondre aux aspirations
, 1

. démoc:t'atiquesdea popUlations et pernattre le' :t'éi:;e.bl1aaement de la paix

et de la atabilité dans cette région.

Etant donné que le Conseil de sécurité a ~ssumé la responsabilité

de ltindépefidance et de l'intégrité territoriale du Territoire libre

de Trieste, le Gouvernement des Etats-Unis, celui du Royaume-Uni et celui

de la France soumettent à l'approbation du 'Conseil de sécurité les

dispositions à prendre d'un-commun accord.
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